
 
 

N° de projet : 66/2025-1 24 octobre 2025 

Reconnaissance des qualifications 
professionnelles et enseignement 
supérieur 

Projet de loi portant modification : 

1° de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles ; 

2° de la loi du 21 juillet 2023 ayant pour objet l’organisation de l’enseignement supérieur 

 

 

 

 

 

Informations techniques : 

N° du projet : 66/2025 

Remise de l’avis : avant le 1er décembre 2025 

Ministère compétent : Ministère de la Recherche et de l’Enseignement supérieur 

Commission : « Formation professionnelle et formation continue » 
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